
 
 

Compte rendu de l’AG du 28 mars 2024 
 

1) Présentation du bilan des activités 2023 et du bilan financier. 

2) Projets pour 2024-2025 

- Une formation sera donnée aux jurés pour expliquer une nouvelle 

façon de coter : cote technique 4 points et cote artistique 4 points + 2 

points pour la subjectivité. Cotation du haut vers le bas. 

3) 4 demi-journées de formation Photoshop par un formateur pro. 

4) Demande aux représentants clubs d’encore mieux diffuser les infos de 

l’Epliphota en interne. 

5) Rappel du gala (avec remise des brevets) le 22 juin. 

 

Calendrier des examens 

 

 
 

 


